
FFFAAAVVVOOORRRIIISSSEEERRR LLL’’’IIINNNSSSEEERRRTTTIIIOOONNN EEETTT LLLEEE MMMAAAIIINNNTTTIIIEEENNN DDDAAANNNSSS
LLL’’’EEEMMMPPPLLLOOOIII DDDEEESSS TTTRRRAAAVVVAAAIIILLLLLLEEEUUURRRSSS HHHAAANNNDDDIIICCCAAAPPPEEESSS EEENNN

MMMIIILLLIIIEEEUUU OOORRRDDDIIINNNAAAIIIRRREEE

DDééffiinniittiioonn dduu hhaannddiiccaapp ::

LOI n°2005-102, art. L 114 :

« Le handicap s’étend de toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie
en société subie dans un environnement par une personne en raison d’une altération
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé
invalidant. »

UUnnee oobblliiggaattiioonn dd’’eemmppllooii eenn ffaavveeuurr ddeess ppeerrssoonnnneess hhaannddiiccaappééeess ::

La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » fixe, à tout établissement d’au moins 20
salariés, une obligation d’emploi de personnes handicapées : 6 % de l’effectif

MMiissssiioonn ::

 Vous permettre d’accueillir et/ou de former un travailleur handicapé et d’apprécier
ses capacités professionnelles,

 Vous informer et vous aider à bénéficier des mesures spécifiques à l’emploi des
travailleurs handicapés,

 Vous apporter une aide technique au montage des dossiers de financement,

 Assurer un suivi professionnel de 3 ans des personnes handicapées, sous
contrat de travail.



TTyyppee ddee ccoonnttrraattss ppoossssiibblleess::

Parcours : formation professionnelle

 Contrat d’apprentissage
 Contrat de professionnalisation

Parcours : emploi

 Contrat jeune en entreprise,
 Contrat à durée indéterminé.

NNoottrree ppuubblliicc ::

 Adultes issus d’Etablissement de Service et d’Aide par le Travail, présentant une
déficience intellectuelle ou un handicap moteur.

 Jeunes issus de l’Institut Pierre Chanay présentant une déficience intellectuelle ou
des troubles du comportement et de la conduite.

SSeecctteeuurrss dd’’aaccttiivviittééss ::

 Bâtiment : maçonnerie, plâtrerie, peinture, bois...

 Hôtellerie-Restauration : entretien des locaux, service en salle, préparations culinaires...

 Agricole : horticulture, espaces verts, maraîchage, bûcheronnage, élevage ...

 Industriel : conditionnement, assemblages, ensachage, mise sous pli, chaudronnerie ...

Pour toutes informations complémentaires,
contacter :

Estelle PEREY-DORIN

Tél : 06 10 23 14 51
fax : 03 85 20 50 39
Mail : insertion71@wanadoo.fr


